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AVIS AUX ETUDIANTS DE LA 4éme
ANNEE (S4 Cycle ENCG)

DERNIER RAPPEL : Retrait des conventions de stage

L’administration informe les étudiants de la 4eme année qu’une
deuxieme et ultime session de distribution des conventions de stage
d’approfondissement aura lieu le Mardi 17 et Mercredi 18 Mars 2026,
de 10h00 a 13h00, a la Salle 06.

Etudiants concernes :

1. Les étudiants rattachés aux encadrants suivants : Pr. LAHBOUB,
Pr. NAFZAOUI, Pr. KADOURI, Pr. CHERKAOUI, Pr. AZEGAGH et Pr.
BOUZIANE.

2. Les étudiants ayant manqué la premiere session (11 et 12 mars).

IMPORTANT :
Cette session est définitive. Aucun retrait ne sera possible au-dela de ces

dates et tout retard ou absence ne sera plus toléré.
Note : La présentation de la carte d’étudiant est obligatoire pour le

retrait.
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